








 

2 H CONSULTING 
Société à responsabilité limitée au capital de 1 000 000 euros 

Siège social : 14 rue Charles, 91230 MONTGERON 
752 867 648 RCS EVRY 

 

 

DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉ UNIQUE 
DU 30 DECEMBRE 2022 

 
DÉCISION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT 

DE L'EXERCICE CLOS LE 30 JUIN 2022 
 

DEUXIEME DÉCISION 
 
L'associé unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 30 juin 2022 s'élevant à 

176 766,68 euros de la manière suivante : 

 

Bénéfice de l'exercice  176 766,68 euros  

 

Auquel se rajoute le report à nouveau antérieur        310 079,36 euros  

 

Formant un bénéfice distribuable de          486 846,04 euros  

 

à titre de dividende global à l'associé unique  100 000,00 euros  

Soit 1 euro par part 

------------------------ 

Le solde  386 846,04 euros  

 

à porter en totalité au compte "autre réserves" qui s'élève ainsi à      386 846,04 euros 

 

L'associé unique déclare être informé que : 

 

- depuis le 1er janvier 2018, les revenus distribués sont soumis à un prélèvement forfaitaire 

unique (PFU ou "flat tax") de 30%, soit 12,8% au titre de l'impôt sur le revenu et 17,2% de 

prélèvements sociaux, 

 

- le prélèvement forfaitaire obligatoire non libératoire de l'impôt sur le revenu est maintenu 

mais son taux est aligné sur celui du PFU (12,8 % - CGI, art. 117 quater), 

 

- peuvent demander à être dispensées du prélèvement forfaitaire non libératoire de 12,8% au 

titre de l'impôt sur le revenu les personnes physiques appartenant à un foyer fiscal dont le 

revenu fiscal de référence de l'avant-dernière année est inférieur à 50 000 euros 

(contribuables célibataires, divorcés ou veufs) ou 75 000 euros (contribuables soumis à une 

imposition commune) ; la demande de dispense doit être formulée, sous la responsabilité de 

l'associé, au plus tard le 30 novembre de l'année précédant le paiement du dividende, 

 

- l'option pour une imposition du dividende au barème progressif reste possible et doit être 

indiquée sur la déclaration de revenus ; dans ce cas, le prélèvement forfaitaire non 

libératoire de 12,8% sera déduit de l'impôt dû. L'abattement de 40% sera maintenu mais les 

prélèvements sociaux seront assis sur le montant avant abattement. 



 

 

Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 30 juin 2022 

éligibles à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code général des impôts s'élève 

à 100 000 euros, soit la totalité des dividendes mis en distribution. 

 

Ce dividende sera mis en paiement  à compter de ce jour. 

  

De plus, conformément aux dispositions de l'article L. 136-7 du Code de la sécurité sociale, les 

prélèvements sociaux sur les dividendes versés aux personnes physiques fiscalement 

domiciliées en France sont soumis aux mêmes règles que le prélèvement mentionné à l'article 

117 quater du Code général des impôts, c'est-à-dire prélevés à la source par l'établissement 

payeur, lorsque ce dernier est établi en France, et versés au Trésor dans les quinze premiers 

jours du mois suivant celui du paiement des dividendes. 

 

L'associé unique reconnaît avoir été informé qu'en application de l'article L. 131-6, III, 2° du 

Code de la sécurité sociale, les dividendes perçus par l'associé qui a le statut TNS dans la 

Société, son conjoint ou le partenaire auquel il est lié par un pacte civil de solidarité ou ses 

enfants mineurs non émancipés, sont assujettis : 

- à prélèvements sociaux pour la fraction des dividendes qui n'excède pas une somme 

égale à 10 % du montant du capital social majoré des primes d'émission et du solde 

moyen annuel de son compte courant, 

- à cotisations et contributions sociales TNS sur la fraction des dividendes qui excède une 

somme égale à 10 % du montant du capital social majoré des primes d'émission et du 

solde moyen annuel de son compte courant. 

 

Conformément à la loi, l'associé unique prend acte que les dividendes distribués au titre des 

trois exercices précédents ont été les suivants : 

 

Exercice clos le 30 juin 2019 : 17 375,00 euros, soit 0,17 euros par titre 

dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 17 375,00 euros 

 

Exercice clos le 30 juin 2020 :18 300,00 euros, soit 0.18 euros par titre 

dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 18 300,00 euros 

 

Exercice clos le 30 juin 2021 : 100 000,00 euros, soit 1 euro par titre 

dividendes non éligibles à l'abattement de 40 % : 100 000 euros 

 

 

 

 

Certifié conforme 

La Gérance 
 

  


